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OBJECTIF : conclure, au nom de l'Union, l'accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union
européenne et l'Ukraine modifiant les préférences commerciales applicables aux viandes de volaille et aux
préparations à base de viandes de volaille prévues dans l'accord d'association entre l'Union européenne et
la Communauté européenne de l'énergie atomique et leurs États membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre
part.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Conseil ne peut adopter l’acte que si le Parlement européen a
approuvé celui-ci.

CONTEXTE : l'accord d'association entre l'Union européenne et la Communauté européenne de l'énergie
atomique et leurs États membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part est entré en vigueur le 1  septembreer

2017.

Un nouveau type de morceau de volaille consistant en une poitrine traditionnelle à laquelle sont restés
attachés les os (humérus) des ailes peut, après une transformation minimale dans l’Union, être
commercialisé dans l’Union comme poitrine de volaille.

Des importations non limitées de ces morceaux, dont 55.500 tonnes ont été importées en provenance d’
Ukraine en 2018, risquent donc d’altérer les conditions dans lesquelles les morceaux de poitrine de
volaille traditionnels peuvent être importés dans l'Union conformément à l'accord d'association,
notamment les restrictions quantitatives sous la forme d'un contingent tarifaire.

Le 20 décembre 2018, le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations avec l'Ukraine en
vue de trouver une solution en modifiant les préférences commerciales prévues par l'accord d'association
en ce qui concerne la viande de volaille et les préparations à base de viande de volaille. Ces négociations
ont abouti le 19 mars 2019.

CONTENU : le projet de décision du Conseil vise à approuver, au nom de l’Union, de l’accord sous forme
d'échange de lettres entre l'Union européenne et l'Ukraine modifiant les préférences commerciales
applicables aux viandes de volaille et aux préparations à base de viandes de volaille prévues dans l'accord
d'association entre l'Union européenne et la Communauté européenne de l'énergie atomique et leurs États
membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part.
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